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Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 

 

 

DEC 2 

Réf N°DEC2/XIII/21/310 

Affaire suivie par : Audrey Zaetta 

Tél : 04 76 74 72 49 

Mél : audrey.zaetta@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 

ARRETE 

N°DEC2/XIII/22/310 du 28 juin 2022 

- Vu le code de l'Education, articles D337-139 à D337-160 portant règlement général des mentions 

complémentaires ; 

- Vu le décret n°2022-672 du 26 avril 2022 portant adaptation des durées de périodes de formation en milieu 

professionnel et des durées d'expérience ou d'activité professionnelle exigées pour l'obtention du certificat 

d'aptitude professionnelle, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, du brevet des métiers d'art, 

de la mention complémentaire et du diplôme de technicien des métiers du spectacle pour la session 2022 dans 

le cadre de la sortie de crise sanitaire ; 

- Vu l’arrêté du 26 avril 2022 adaptant l’organisation des périodes de formation en milieu professionnel exigées 

pour l’obtention des diplômes professionnels du certificat d’aptitude professionnelle, du baccalauréat 

professionnel, du brevet professionnel, du brevet des métiers d’art, de la mention complémentaire et du diplôme 

de technicien des métiers du spectacle pour la session 2022 dans le cadre de la sortie de crise sanitaire ; 

Article 1er : Le jury de délibérations de la mention complémentaire, spécialité accueil réception est composé 

comme suit pour la session 2022 : 

LAFFONT RAYMOND MEMBRE DE LA PROFESSION PRIVAS PRESIDENT DE JURY 

ROGER CATHERINE   
PROFESSEUR DE LYCEE – LPO JEAN 

MONNET ANNEMASSE CEDEX  
  

SANTOS CHRISTOPHE   

PROFESSEUR DE LYCEE - LP METIER 

HOTELIER DE L’HERMITAGE – TAIN 

L’HERMITAGE CEDEX  

  

GAYET SEBASTIEN  

 

INSPECTEUR D’ACADAMIE INSPECTEUR 

RECTORAT DE GRENOBLE – GRENOBLE 

CEDEX 1  

 VICE-PRESIDENT DE JURY 

BLOCQUET HERVE 
PROFESSEUR DE LYCEE – LPO JEAN 

MONNET ANNEMASSE CEDEX 
 

CATTIN SYLVIE 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS 

CLASSE – LP METIER HOTELIER CHALLES 

LES EAUX  

 

DEMOLIS YANNICK 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS 

CLASSE – LP METIER METIER SAVOIE 

LEMAN – THONON LES BAINS CEDEX   

 

CAILLAT MALLAURY  

PROFESSEUR DE LYCEE PROF. CLASSE 

NORMALE – LP METIER LESDIGUIERES 

GRENOBLE CEDEX 1 

  

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Article 2 : Le jury se réunira au LP PR LES PORTES DE CHARTREUSE à VOREPPE le lundi 04 juillet 2022 à 9h00. 

 

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

Pour la rectrice de l'académie et par délégation, 

La cheffe de la division des examens et concours 

 

 

 

Laurence Giry 



Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 

 

 

 

DEC 2 

Réf N°DEC2/XIII/22/276 

Affaire suivie par : Audrey Zaetta 

Tél : 04 76 74 72 49 

Mél : audrey.zaetta@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 

 

ARRETE 

N°DEC2/XIII/22/276 du 27 juin 2022 

 

- Vu le code de l'Education ; 
- Vu le décret n°2022-672 du 26 avril 2022 portant adaptation des durées de périodes de formation en milieu 

professionnel et des durées d'expérience ou d'activité professionnelle exigées pour l'obtention du certificat 

d'aptitude professionnelle, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, du brevet des métiers d'art, 

de la mention complémentaire et du diplôme de technicien des métiers du spectacle pour la session 2022 dans 

le cadre de la sortie de crise sanitaire ; 

- Vu l’arrêté du 26 avril 2022 adaptant l’organisation des périodes de formation en milieu professionnel exigées 
pour l’obtention des diplômes professionnels du certificat d’aptitude professionnelle, du baccalauréat 
professionnel, du brevet professionnel, du brevet des métiers d’art, de la mention complémentaire et du diplôme 
de technicien des métiers du spectacle pour la session 2022 dans le cadre de la sortie de crise sanitaire ; 
 
 
 

 

Article 1er : Le jury de délibérations du baccalauréat professionnel, spécialité travaux publics est composé 

comme suit pour la session 2022 : 

 

 

 

LE FOURN SAMUEL 
EPE-UGA UNIVERSITE GRENOBLE ALPES ST MARTIN D 

HERES 

PRESIDENT DE 

JURY 

CHAMPAVIER THIERRY LP LYC METIER PORTE DES ALPES RUMILLY CEDEX 

VICE-

PRESIDENTE 

DE JURY 

CHARVET MAXIME MEMBRE DE LA PROFESSION GRENOBLE  

CLOUPET REMY MEMBRE DE LA PROFESSION GRENOBLE  

DEL-COLLE FABIEN LPO LYC METIER ROGER DESCHAUX SASSENAGE  

BASSANI FREDERIC CFA BÂTIPÔLE LIVRON SUR DROME  

 

 

 



Article 2 : Le jury se réunira au LPO LYC METIER ROGER DESCHAUX SASSENAGE les lundi 04 juillet 2022 

à 09h30 et jeudi 07 juillet 2022 à 16h00. 

 

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

Pour la rectrice de l'académie et par délégation 

La cheffe de division des examens et concours 

 

 

 

Laurence Giry 

 



Décision n° 2022-13-0472 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3719 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD CHANDALON - 630002608 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

CHANDALON (630002608) sise  RTE D'ARCONSAT 63250 CHABRELOCHE    63250 

Chabreloche et gérée par l’entité dénommée CIAS DE THIERS DORE ET MONTAGNE 

(630013746) ;  

 

  



 

2 
 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 311 771,10 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 25 980,93 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
299 816,63 49,15 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
11 954,47 35,16 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 311 771,10 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
299 816,63 49,15 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
11 954,47 35,16 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 25 980,93 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS DE THIERS DORE ET 

MONTAGNE (630013746) et à l’établissement concerné. 



 

3 
 

 

 

Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 



Décision n° 2022-13-0473 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3799 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD LES CHATILLES - 630790038 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 30/12/2014 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LES 

CHATILLES (630790038) sise  R DE BONNEFOND 63650 LA MONNERIE LE MONTEL    

63650 Monnerie-le-Montel et gérée par l’entité dénommée CIAS DE THIERS DORE ET 

MONTAGNE (630013746) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 781 286,56 € au titre de 

2022, dont 20 043,52 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 65 107,21 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
757 381,26 41,11 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
23 905,30 34,50 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 761 243,04 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
737 337,74 40,02 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
23 905,30 34,50 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 63 436,92 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS DE THIERS DORE ET 

MONTAGNE (630013746) et à l’établissement concerné. 
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Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 



Décision n° 2022-13-0474 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3718 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD DE CEYRAT - 630002111 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD DE 

CEYRAT (630002111) sise 28 R VERCINGETORIX 63122 CEYRAT    63122 Ceyrat et gérée 

par l’entité dénommée CCAS CEYRAT (630002103) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 232 133,65 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 102 677,80 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 034 371,65 47,23 

UHR 
0,00 0 

PASA 
58 061,24 0 

Hébergement Temporaire 
23 905,30 41,50 

Accueil de jour 
115 795,46 52,66 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 232 133,65 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 034 371,65 47,23 

UHR 
0,00 0 

PASA 
58 061,24 0 

Hébergement Temporaire 
23 905,30 41,50 

Accueil de jour 
115 795,46 52,66 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 102 677,80 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS CEYRAT (630002103) et à 

l’établissement concerné. 



 

3 
 

 

 

Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 



Décision n° 2022-13-0475 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3750 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD LES SAVAROUNES - 630781151 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LES 

SAVAROUNES (630781151) sise 1 R DU ROC BLANC 63400 CHAMALIERES    63400 

Chamalières et gérée par l’entité dénommée EHPAD LES SAVAROUNES (630000503) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 2 638 114,38 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 219 842,87 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 297 128,35 61,99 

UHR 
0,00 0 

PASA 
66 081,31 0 

Hébergement Temporaire 
23 906,61 57,61 

Accueil de jour 
250 998,11 120,21 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 638 114,38 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 297 128,35 61,99 

UHR 
0,00 0 

PASA 
66 081,31 0 

Hébergement Temporaire 
23 906,61 57,61 

Accueil de jour 
250 998,11 120,21 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 219 842,87 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD LES SAVAROUNES 

(630000503) et à l’établissement concerné. 
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Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 



Décision n° 2022-13-0754 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°7087 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD BEAUSOLEIL - 260005434 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

BEAUSOLEIL (260005434) sise 4 R DES ALPES 26540 MOURS ST EUSEBE  Bis  26540 

Mours-Saint-Eusèbe  et gérée par l’entité dénommée  AESIO SANTE SUD RHONE 

ALPES (260007018) ;  

 

 

 

Considérant La décision tarifaire initiale n° 3476 en date du 27 juin 2022 portant fixation du prix 

de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée EHPAD BEAUSOLEIL -

260005434 
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 736 928,94 € au titre 

de 2022, dont 26 732,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 144 744,08 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 632 060,22  58,09 

UHR 
0,00 0 

PASA 
65 496,32 0 

Hébergement Temporaire 
39 372,40 102,80 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 710 196,94 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 605 328,22 57,14 

UHR 
0,00 0 

PASA 
65 496,32 0 

Hébergement Temporaire 
39 372,40 102,80 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 142 516,41 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue 

Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AESIO SANTE SUD RHONE 

ALPES (260007018) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  01 juillet 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 



Décision n° 2022-13-0755 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°7085 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD GABRIEL BIANCHERI - 260018122 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 29/12/2009 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

GABRIEL BIANCHERI (260018122) sise 5 R ETIENNE VASSY 26390 HAUTERIVES    

26390 Hauterives  et gérée par l’entité dénommée  AESIO SANTE SUD RHONE 

ALPES (260007018) ;  

 

 

 

Considérant La décision tarifaire initiale n° 3515 en date du 27 juin 2022 portant fixation du prix 

de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée EHPAD GABRIEL 

BIANCHERI -260018122 
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 342 582,50 € au titre 

de 2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 111 881,88 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 294 769,77 63,89 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
47 812,73 115,21 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 342 582,50 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 294 769,77 63,89 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
47 812,73 115,21 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 111 881,88 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue 

Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AESIO SANTE SUD RHONE 

ALPES (260007018) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  01 juillet 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 



Décision n° 2022-13-0756 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°7086 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD EMILE LOUBET - 260018213 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 17/03/2010 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD EMILE 

LOUBET (260018213) sise  CHE DE RAVALY 26200 MONTELIMAR    26200 

Montélimar  et gérée par l’entité dénommée  AESIO SANTE SUD RHONE ALPES 

(260007018) ;  

 

 

 

Considérant La décision tarifaire initiale n° 3516 en date du 27 juin 2022 portant fixation du prix 

de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée EHPAD EMILE LOUBET -

260018213 
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 255 168,38 € au titre 

de 2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 104 597,37 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 255 168,38 125,19 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 255 168,38 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 255 168,38 125,19 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 104 597,37 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue 

Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AESIO SANTE SUD RHONE 

ALPES (260007018) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  01 juillet 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 



Décision n° 2022-13-0757 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°4098 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ELEA - 420000465 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) SSIAD ELEA SAINT-CHAMOND - 420785461 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  15/02/2022, 

prenant effet au 01/01/2022; 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du  01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ELEA - 420000465, a été fixée 

à 837 997,65 €, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante : 

 

  - personnes âgées : 785 706,14 € 
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 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergemen

t permanent 
UHR PASA 

Hébergemen

t temporaire 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420785461 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 785 706,14 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 65 475,51 €. 

 

 

 - personnes handicapées : 52 291,51 € 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD PH 

420785461 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 52 291,51 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 4 357,63 

€. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 837 997,65 €. Elle se répartit de la 

manière suivante :  

 

 - personnes âgées : 785 706,14 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergemen

t permanent 
UHR PASA 

Hébergemen

t temporaire 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420785461 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 785 706,14 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 65 475,51 €. 

 

 - personnes handicapées : 52 291,51 

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD PH 

420785461 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 52 291,51 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 4 357,63 

€. 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour  

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ELEA (420000465) et à l’établissement 

concerné. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  01 juillet 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 







 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2022-18-0343 

 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2022 du 

 
INSTITUT DE L’ENFANT, DE L’ADOLESCENT ET DU JEUNE ADULTE (IEAJA) 

N° FINESS EJ 690051347 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 

tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code 

; 

 

Vu l’arrêté du 7 janvier 2022 modifiant l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu la décision n°2021-23-0086 du 30 novembre 2021 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

Arrête : 
 
 
Article 1 : 

 



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2022, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à : 1,0000 

 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE : Non mixte et non sectorisé 

DMT CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 141,51 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 164,85 € 

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 433,51 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 279,24 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 1er juillet 2022 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La responsable du Pôle C Pilotage budgétaire et 

financier D 

 

 

Cécile LEFEBVRE 
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ARS_DOS_2022_06_30_17_0277 

 

portant suppression de l’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical 

accordée au site de rattachement de la société SAS Harmonie Médical Service à LYON 8ème (69) 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.4211-5, L.5232-3 et R.4211-15 ; 

 

Vu l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à 

usage médical ; 

 

Vu l’arrêté n° 2014/1602 du 4 juin 2014 portant modification de l’autorisation de dispenser à 

domicile de l’oxygène à usage médical pour le site de rattachement de la société Harmonie Médical 

Service Grand Est, situé 154, avenue du Général Frère – 69008 LYON ; 

 

Considérant le courrier de Mme Sylvie PROUST, directeur général de SAS Harmonie Médical Service 

parvenu à l’ARS Auvergne Rhône Alpes le 20 juin 2022 signalant que l’activité de dispensation à 

domicile d’oxygène à usage médical n’est plus exercée sur le site de rattachement situé 154 avenue 

du Général Frère – 69008 LYON, et sollicitant la suppression de l’autorisation de dispenser à 

domicile de l’oxygène à usage médicale, 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’autorisation prévue à l’article L. 4211-5 du code de la santé publique accordée au site 

de rattachement Harmonie Médical Service, pour la dispensation de l’oxygène médical à domicile 

situé 154, avenue du Général Frère – 69008 LYON, est supprimée. 

 

Article 2 : L’arrêté n° 2014/1602 du 4 juin 2014 est abrogé. 

 

Article 3 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

. d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

. d’un recours administratif auprès du Ministre de la santé et de la prévention ; 

. d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, pouvant 

être introduit par la voie de l'application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr. 

 

Le délai de recours prend effet : 

. pour l'intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 

. pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté. 

  



 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux. Ils ne suspendent pas l'application du présent arrêté. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

et Directeur de la Direction Départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé, et publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture du Rhône et de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon le 30 juin 2022 

 

Pour le directeur général et la délégation, 

La responsable du pôle Pharmacie Biologie 

 

 

Catherine PERROT 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

Décision n°2022-19-0100 

 

 

 

Portant désignation du Docteur Vincent Audigier, Conseiller scientifique et médical auprès du 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, comme Président de la 

Commission régionale d’autorisation d’exercice, spécialité chirurgie pédiatrique 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 modifiée de financement de la sécurité sociale pour 

2007, notamment les IV, V et VI de son article 83 ;  

Vu la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de 

santé, notamment son article 70 ; 

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement 

des commissions administratives à caractère consultatif ; 

Vu le décret n°2020-1017 du 7 août 2020 portant application du IV et du V de l’article 83 de la loi 

n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 et relatif à 

l’exercice des professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par les 

titulaires de diplômes obtenus hors de l’Union européenne et de l’Espace économique européen ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2020 fixant le modèle de proposition des commissions régionales 

d’autorisation d’exercice à la commission d’autorisation d’exercice prévu par le décret n°2020-1017 

du 7 août 2020 portant application du IV et  du V de l’article 83 de la loi n°2006-1640 du 21 

décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 et relatif à l’exercice des 

professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par les titulaires de 

diplômes obtenus hors de l’Union européenne et de l’Espace économique européen ; 

Considérant que la Présidence des Commissions d’autorisation d’exercice de médecine prévues 

dans les dispositions sus-énoncées puisse être tenue par le Directeur général de l’Agence régionale 

de santé ou par son représentant ; 

Considérant le pouvoir de délégation du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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DECIDE 

 

Article 1 :  

Le Docteur Vincent Audigier, Conseiller scientifique et médical auprès du Directeur général de 

l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, est désigné représentant du Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et à ce titre Président de la Commission 

régionale d’autorisation d’exercice, spécialité chirurgie pédiatrique. 

 

Article 2 : 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent dans le délai de deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Le tribunal administratif peut être également saisi 

par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 3 : 

La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon le 29 juin 2022 

 

Le Directeur Général 

De l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Décision n°2022-19-0102 

 

 

 

Portant désignation du Docteur Vincent Audigier, Conseiller scientifique et médical auprès du 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, comme Président de la 

Commission régionale d’autorisation d’exercice, spécialité oto-rhino-laryngologie 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 modifiée de financement de la sécurité sociale pour 

2007, notamment les IV, V et VI de son article 83 ;  

Vu la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de 

santé, notamment son article 70 ; 

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement 

des commissions administratives à caractère consultatif ; 

Vu le décret n°2020-1017 du 7 août 2020 portant application du IV et du V de l’article 83 de la loi 

n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 et relatif à 

l’exercice des professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par les 

titulaires de diplômes obtenus hors de l’Union européenne et de l’Espace économique européen ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2020 fixant le modèle de proposition des commissions régionales 

d’autorisation d’exercice à la commission d’autorisation d’exercice prévu par le décret n°2020-1017 

du 7 août 2020 portant application du IV et  du V de l’article 83 de la loi n°2006-1640 du 21 

décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 et relatif à l’exercice des 

professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par les titulaires de 

diplômes obtenus hors de l’Union européenne et de l’Espace économique européen ; 

Considérant que la Présidence des Commissions d’autorisation d’exercice de médecine prévues 

dans les dispositions sus-énoncées puisse être tenue par le Directeur général de l’Agence régionale 

de santé ou par son représentant ; 

Considérant le pouvoir de délégation du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

DECIDE 

 

Article 1 :  

Le Docteur Vincent Audigier, Conseiller scientifique et médical auprès du Directeur général de 

l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, est désigné représentant du Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et à ce titre Président de la Commission 

régionale d’autorisation d’exercice, spécialité oto-rhino-laryngologie. 

 

Article 2 : 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent dans le délai de deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Le tribunal administratif peut être également saisi 

par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 3 : 

La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon le 29 juin 2022 

 

Le Directeur Général 

De l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Décision n°2022-19-0101 

 

 

 

Portant désignation du Docteur Vincent Audigier, Conseiller scientifique et médical auprès du 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, comme Président de la 

Commission régionale d’autorisation d’exercice, spécialité urologie 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 modifiée de financement de la sécurité sociale pour 

2007, notamment les IV, V et VI de son article 83 ;  

Vu la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de 

santé, notamment son article 70 ; 

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement 

des commissions administratives à caractère consultatif ; 

Vu le décret n°2020-1017 du 7 août 2020 portant application du IV et du V de l’article 83 de la loi 

n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 et relatif à 

l’exercice des professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par les 

titulaires de diplômes obtenus hors de l’Union européenne et de l’Espace économique européen ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2020 fixant le modèle de proposition des commissions régionales 

d’autorisation d’exercice à la commission d’autorisation d’exercice prévu par le décret n°2020-1017 

du 7 août 2020 portant application du IV et  du V de l’article 83 de la loi n°2006-1640 du 21 

décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 et relatif à l’exercice des 

professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par les titulaires de 

diplômes obtenus hors de l’Union européenne et de l’Espace économique européen ; 

Considérant que la Présidence des Commissions d’autorisation d’exercice de médecine prévues 

dans les dispositions sus-énoncées puisse être tenue par le Directeur général de l’Agence régionale 

de santé ou par son représentant ; 

Considérant le pouvoir de délégation du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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DECIDE 

 

Article 1 :  

Le Docteur Vincent Audigier, Conseiller scientifique et médical auprès du Directeur général de 

l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, est désigné représentant du Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et à ce titre Président de la Commission 

régionale d’autorisation d’exercice, spécialité urologie. 

 

Article 2 : 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent dans le délai de deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Le tribunal administratif peut être également saisi 

par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 3 : 

La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon le 29 juin 2022 

 

Le Directeur Général 

De l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Arrêté N° 2022-06-0084 

Portant fermeture d'une pharmacie d'officine dans le département de l’Isère (38) 

 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22, en vigueur,  

 

Vu la licence de création d'officine de la pharmacie n° 38#000172 du 8 juin 1942 de la pharmacie 

Saint Maurice, sise 91 rue de Bourgogne à VIENNE 38200 ; 

 

Considérant la demande, réceptionnée le 2 juin 2022, d'avis préalable du directeur général de 

l’ARS relative à a restructuration du réseau officinal de la commune de VIENNE et concernant la 

fermeture définitive de la SELARL pharmacie Saint Maurice présentée par la SARL STRATEGE 

PHARMA, domiciliée « le Natura », 30 passage du Pont, 73420 DRUMETTAZ-CLARAFOND, 

mandatée pour représenter :  

- M. Christophe BRULIN, docteur en pharmacie, titulaire de la SELARL pharmacie Saint 

Maurice, située 91 rue de Bourgogne à VIENNE 38200 (numéro de licence : 

38#000172) ; 

- Mmes Marion JOMAND et Séverine LAMBERT, docteures en pharmacie et titulaires de 

la SARL pharmacie du Cours, située 41 cours Marc-Antoine Brillier à VIENNE 38200 

(numéro de licence : 38#000115) ; 

 

Considérant que la fermeture définitive de la pharmacie Saint Maurice aura lieu le 1er décembre 

2022 ; 

 

Considérant l’avis du directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes du 

15 juin 2022 relatif à cette opération de restructuration du réseau officinal ; 

 

Considérant que la fermeture définitive entraine la caducité de la licence ;  

 

 

 

Arrête 

 

 

 



Article 1er : L'arrêté préfectoral du 8 juin 1942 portant licence de création de la pharmacie 

d’officine pharmacie Saint Maurice, sise 91 rue de Bourgogne à VIENNE 38200 sous le n° 

38#000172 est abrogé. 

 

Article 2 :  Cet arrêté prend effet à compter du 1er décembre 2022. 

 

Article 3 :  Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif hiérarchique auprès de la ministre de la santé et de la prévention ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 

pouvant être introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 

www.telerecours.fr. 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchiques) ne constituent pas un préalable obligatoire 

au recours contentieux. 

 

Article 4 :  Le Directeur de l’Offre de Soins et le Directeur de la délégation départementale de 

l’Isère de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des 

actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Lyon, le 24 juin 2022 

 

 

Pour le Directeur général et par délégation, 

La responsable du pôle Pharmacie Biologie 

 

Signé 

Catherine PERROT 
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Arrêté N° 2022-06-0085 

 

Portant autorisation de création d’un site internet de commerce électronique de médicaments 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment les articles L. 5121-5, L. 5125-33 à 36, L. 5125-39 et 

R. 5125-70 à 74 ; 

 

Vu l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans 

les pharmacies d’officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, 

mentionnées à l’article L. 5121-5 du CSP ; 

 

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016, modifié par les décisions n° 407289 du 26 mars 2018 et n° 407292 

du 4 avril 2018 du Conseil d’Etat statuant au contentieux, relatif aux règles techniques applicables aux 

sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du CSP ; 

 

Vu le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la 

libre circulation de ces données et abrogeant la directive 95/46/CE ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral autorisant la licence n° 38#000498 du 22 octobre 1975 de la SELARL Pharmacie 

BONHOMME, CHHUY, MEYERSTEIN ET THIERRY– Centre commercial principal, rue de Normandie, 
38130 - ECHIROLLES ; 

 

Considérant la demande réceptionnée en ARS le 22 avril 2022, et présentée par MM. Matthieu 
BONHOMME, Julien CHHUY et Jean-Yves THIERRY et Mme Flore MEYERSTEIN, pharmaciens 

cotitulaires de la SELARL Pharmacie BONHOMME, CHHUY, MEYERSTEIN ET THIERRY – Centre 

commercial principal, rue de Normandie, 38130 - ECHIROLLES, sollicitant une autorisation de création 

du site internet de commerce électronique de médicaments, demande enregistrée complète le 21 juin 

2022 ; 

 

Considérant les pièces justificatives à l’appui, 

 

ARRETE 

 

Article 1 : MM. Matthieu BONHOMME, Julien CHHUY et Jean-Yves THIERRY et Mme Flore MEYERSTEIN, 

pharmaciens cotitulaires de la SELARL Pharmacie BONHOMME, CHHUY, MEYERSTEIN ET THIERRY – 

Centre commercial principal, rue de Normandie, 38130 - ECHIROLLES, disposant de la licence n° 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

38#000498 du 22 octobre 1975 sont autorisés à créer le site internet de commerce électronique des 

médicaments non soumis à prescription obligatoire : 

https://pharmacie-grand-place.pharmabest.com 

  

Article 2 : Le site internet, objet de la présente autorisation, doit être utilisé conformément au cadre 

juridique en vigueur. Tout manquement aux règles applicables au commerce électronique et aux 

bonnes pratiques de dispensation pourra entraîner des sanctions administratives. 

 

Article 3 : Dans les quinze jours suivant la date d’autorisation, les titulaires d’officine informent le 

conseil régional de l’ordre des pharmaciens de la création de leur site internet de commerce 

électronique de médicaments et lui transmettent, à cet effet, une copie de la demande adressée à 

l’ARS et une copie de la présente autorisation. 

 

Article 4 : En cas de modification substantielle des éléments de l’autorisation mentionnés à l’article R. 

5125-71 du CSP, les pharmaciens titulaires de l’officine en informent, sans délai, par tout moyen 

permettant d’en accuser réception, le directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes et le conseil 

régional de l’ordre des pharmaciens. 

 

Article 5 : En cas de suspension ou de cessation d’exploitation du site internet, les pharmaciens 

titulaires de l’officine informent, sans délai, le directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes et le 

conseil régional de l’ordre des pharmaciens. 

 

Article 6 : La cessation d'activité de l'officine exploitée sous la licence n° 38#000498 du 22 octobre 

1975 entrainera la fermeture du site internet autorisé par le présent arrêté. 

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet :    

- d’un recours gracieux, auprès du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- d’un recours administratif hiérarchique auprès de la ministre de la santé et de la prévention ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant 

être introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

Le délai de recours prend effet : 

- pour les intéressés, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté. 

 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux. Ils ne suspendent pas l'application du présent arrêté. 

 

Article 8 : Le Directeur de l’Offre de Soins et le Directeur de la délégation départementale de l’Isère 

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié aux demandeurs et publié aux recueils des actes 

administratifs des préfectures de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône. 

 

 

Lyon, le 24 juin 2022 

 

Pour le Directeur général et par délégation, 

La responsable du pôle Pharmacie Biologie 

 

Signé 

Catherine PERROT 
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Lyon, le 4 juillet 2022

ARRÊTÉ n° 2022/07-01

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS 

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1 à R.312-
3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral n°18-091 du 27 mars 2018 portant le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-162 du 13 juin 2022 portant délégation de signature à Monsieur Bruno FERREIRA,
Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n°2022/06-36 du 13 juin 2022 portant délégation de signature à certains agents de la DRAAF
– Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au titre du L.
331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Sur la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
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ARRÊTE

Article 1er :

Les autorisations d’exploiter tacites à l’issue du délai d’instruction sont les suivantes pour le département du
Rhône :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la
décision tacite

GIRIN Damien
AMBERIEUX 
D’AZERGUES

70,03

AMBERIEUX 
D’AZERGUES, 
QUINCIEUX, ANSE, 
LUCENAY, MORANCE

01/05/2022

PATURAUX Sylvain FLEURIE 3,35
BELLEVILLE, 
CHIROUBLES, 
LANCIE

04/05/2022

DUTRONC Paul VILLECHENEVE 0,15 VILLECHENEVE 04/05/2022

SARL LA FERME 
DU JARICOT

THURINS 41,19
THURINS, SAINT-
MARTIN-EN-HAUT

05/05/2022

GAEC TOINON HAUTE-RIVOIRE 40,24
MARINGES, 
VIRIGNEUX (42), 
HAUTE-RIVOIRE

05/05/2022

BLANC Cédric LONGESSAIGNE 11,59
VILLECHENEVE, 
LONGESSAIGNE

05/05/2022

SCEA HARAS DU 
SOTTIER

POULE-LES-
ECHARMEAUX

34,21
POULE-LES-
ECHARMEAUX

06/05/2022

CROZIER Gisèle REGNIE-DURETTE 12,35
LANTIGNIE, QUINCIE,
REGNIE-DURETTE

06/05/2022

DESFARGES Hervé NEYRON 1,77 GENAY 07/05/2022

BELHADJ Fadel
VAUX-EN-
BEAUJOLAIS

1,68
VAUX-EN-
BEAUJOLAIS

11/05/2022

GAEC DU PETIT 
LIMOUSIN

SAINT-ROMAIN-EN-
GAL

71,11
SAINT-ROMAIN-EN-
GAL, ECHALAS, 
TUPIN- ET-SEMONS

11/05/2022

SAS CLEMENT 
JEROME 

ODENAS 2,38 FLEURIE 11/05/2022

PERRUSSET Sarah QUINCIE 3,39 QUINCIE 11/05/2022

GAEC LES 
VERGERS DE 
MARIN

CHABANIERE 5,08 CHABANIERE 12/05/2022

GAEC DE 
PIRAGNOLON

CHABANIERE 24,35 CHABANIERE 12/05/2022

GAEC DE LA CROIX
CHERBLANC

VIOLAY 50,04 VIOLAY (42), JOUX 14/05/2022

EARL CENTRE 
EQUESTRE DE 
LACHANCE

COMBRE 7,58
COMBRE (42), THIZY-
LES-BOURGS

14/05/2022

COURTOIS Kevin QUINCIE 0,86 QUINCIE 14/05/2022
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NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la
décision tacite

BEROUJON Corinne
SALLES-
ARBUISSONNAS

0,96
SALLES-
ARBUISSONNAS

17/05/2022

DARGERE 
Emmanuel

BIBOST 7,40 BIBOST 18/05/2022

EARL DOMAINE 
DES FONDS

FLEURIE 15,83
FEURIE, SAINT-
AMOUR

19/05/2022

GILARDON Fabrice
SAINT-ROMAIN-DE-
POPEY

1,80
SAINT-ROMAIN-DE-
POPEY

19/05/2022

MARTIN Eric GENAY 3,20
GENAY, NEUVILLE, 
CIVRIEUX

19/05/2022

MERLE Jean-Luc BELLEVILLE 4,17
SAINT-LAGER, 
CHIROUBLES

19/05/2022

EARL DOMAINE 
PIGNARD

ARNAS 2,44 DENICE, ARNAS 20/05/2022

SERVANTY Sabrina
SAINT-LAURENT-
D’AGNY

4,41
SAINT-LAURENT-
D’AGNY

20/05/2022

GAEC VERGERS 
DE CLEYRIEUX

CHABANIERE 0,30 CLEYRIEUX 20/05/2022

A.V.BIO QUINCIE 2,42 QUINCIE 20/05/2022

EARL LES 
VERGERS DE 
BARBIEUX

CHABANIERE 0,37
SAINT-DIDIER-SOUS-
RIVERIE

20/05/2022

VALLETTE Florence CERCIE 9,49 CERCIE 21/05/2022

GAEC DE LA 
COMBE VERTE

CAILLOUX-SUR-
FONTAINES

16,19

CAILLOUX-SUR-
FONTAINES, 
FONTAINES-SAINT- 
MARTIN, 

21/05/2022

SARL RICHARD 
ROTTIERS

ROMANECHE-
THORINS

12,73
LANCIE, CHENAS, 
ROMANECHE-
THORINS (71)

24/05/2022

LETERRIER 
Guillaume

JULIENAS 0,68 JULLIE 25/05/2022

KUDELKA Karelle JULIENAS 0,68 JULLIE 25/05/2022

GAEC DE NAY TRAMAYES 22,58 CENVES, JULLIE 26/05/2022

EARL GRANGER 
JEAN PHILIPPE ET 
PASCAL

JULIENAS 18,73

JULIENAS, JULLIE, 
CHENAS, LA 
CHAPELLE-DE-
GUINCHAY

26/05/2022

DOMAINE NESME 
MICKAEL

QUINCIE 0,53 QUINCIE 28/05/2022

SCEA CHAMP 
LECLERC

GENAY 14,52 GENAY 29/05/2022

SCEA DE LA BELLE 
UTOPIE

ODENAS 0,42 MARCHAMPT 31/05/2022

GAEC JAMET AMPUIS 8,96 AMPUIS 31/05/2022
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NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la
décision tacite

LAPIERRE Maurice SAINT-IGNY-DE-VERS 0,13 SAINT-IGNY-DE-VERS 31/05/2022

BAILLY Camille FEYZIN 0,55
FEYZIN, SAINT-
SYMPHORIEN-
D’OZON

01/06/2022

VERNOZY Annie FRONTENAS 9,18
FRONTENAS, MOIRE,
THEIZE

01/06/2022

BARREL Florian
CAILLOUX-SUR-
FONTAINES

22,68
CAILLOUX-SUR-
FONTAINES

01/06/2022

SCEA LES 
MOLLIERS

CENVES 18,69 CENVES 03/06/2022

LAPIERRE Maurice SAINT-IGNY-DE-VERS 1,98 SAINT-IGNY-DE-VERS 03/06/2022

SCEA PIGNARD 
JEAN CLAUDE

ARNAS 13,93 ARNAS 03/06/2022

GAEC DE LA 
VERCHERE

DEUX-GROSNES 4,09 DEUX-GROSNES 03/06/2022

GRILLET David
SAINT-DIDIER-SUR-
BEAUJEU

3,74 DRACE 04/06/2022

EARL DOMAINE 
MONTANGERON 
ET FILS

FLEURIE 5,73
FLEURIE, 
ROMANECHE-
THORINS (71)

04/06/2022

JANSON DE 
COUET Axel

CHIROUBLES 1,27 MARCHAMPT 04/06/2022

EARL ROLLAND 
AGRI

LUZINAY 145,08

CHAPONNAY, 
LUZINAY (38), SAINT-
JUST- CHALEYSSIN 
(38), VALENCIN (38)

06/06/2022

BELICARD Henri 
Nestor

LANCIE 0,50 LANCIE 08/06/2022

ZAKARI TOURE 
Ismael

SAINT-JEAN-LA-
BUSSIERE

0,20
SAINT-JEAN-LA-
BUSSIERE

09/06/2022

COMBES Antonin TERNAND 1,33 THEIZE, VAL D’OINGT 09/06/2022

EARL DU 
RAYMONET

VAUGNERAY 26,58 VAUGNERAY 09/06/2022

GAEC GRAINS DE 
FARINE

CHOZEAU 128,74

MEYZIEU, 
CHAMAGNIEU (38), 
CHOZEAU (38), 
CREMIEU (38), 
PANOSSAS (38), 
VILLEMOIRIEU (38), 
SAINT-ROMAIN-DE-
JALIONAS (38)

09/06/2022

BRUYERE 
SAINT-MARTIN-EN-
HAUT

2,71 RONTALON 11/06/2022

EARL DOMAINE 
HOPPENOT

VILLE-SUR-
JARNIOUX

9,29
FLEURIE, VILLIE-
MORGON

11/06/2022
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NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la
décision tacite

EARL CENTRE 
EQUESTRE DU 
VIEUX MOULIN

LOIRE-SUR-RHONE 3,15 GIVORS 13/06/2022

GAEC DE LA 
GRANGE CROIZET

SAINT-MARTIN-EN-
HAUT

66,58

SAINT-MARTIN-EN-
HAUT, DUERNE, 
LARAJASSE, LA 
CHAPELLE-SUR-
COISE

14/06/2022

EARL DE LA 
PROUTY

VAUGNERAY 66,64

GREZIEU-LA-
VARENNE, 
POLLIONNAY, 
COURZIEU, 
VAUGNERAY

14/06/2022

GAEC DU GRAND 
CRAS

GIVORS 1,18 GIVORS 15/06/2022

SAS LES CHENES 
VERTS

CRAPONNE 2,54 MESSIMY 15/06/2022

EARL DU 
FREYSSONNET

CHAPONOST 9,86 CHAPONOST 16/06/2022

EARL DU 
FREYSSONNET

CHAPONOST 0,69 CHAPONOST 16/06/2022

LACROIX Lino LE PERREON 1,47 LE PERREON 17/06/2022

GAEC DU PONT 
GAUTHIER

COURS 189,07
COURS, THIZY, 
SEVELINGES, 
CUBLIZE

18/06/2022

PERRUSSET Sarah QUINCIE 1,92 ODENAS, LURCY (01) 20/06/2022

OLIVIER Lionel ANSE 0,98 ANSE 21/06/2022

GFA AMATEURS LYON 3,70 BULLY 22/06/2022

MORION Yannick
SAINT-ETIENNE-DES-
OULLIERES

0,42 BLACE 22/06/2022

PIEGAY Nicolas
SAINT-MARTIN-EN-
HAUT

7,30
SAINT-MARTIN-EN-
HAUT

22/06/2022

MEYET Patrick CHIROUBLES 0,49 JULIENAS 23/06/2022

GAEC DU BRATY CLAVEISOLLES 6,70 CLAVEISOLLES 24/06/2022

GAEC DU MONT 
MONNET

LONGES 1,99 TREVES 24/06/2022

WISNIEWSKI 
Stéphane

SAINT-GERMAIN-
NUELLES

0,98
SAINT-GERMAIN-
NUELLES

25/06/2022

RENARD Quentin THIZY 20,00 THIZY 28/06/2022

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre mois
d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des territoires qui
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi d'une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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Article 2 : 

Par arrêté préfectoral a fait l’objet d’une autorisation totale d’exploiter la demande suivante pour le
département du Rhône : 

NOM Prénom ou raison
sociale du demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la décision
préfectorale 

GAEC DES SARRETS AIGUEPERSE 0,65 AIGUEPERSE 17/06/2022

Cette décision d’autorisation peut être consultée au service d’économie agricole de la direction départementale
des territoires.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter
de la mise à disposition de ladite décision d’autorisation à la direction départementale des territoires qui
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 : 

Par arrêté préfectoral a fait l’objet d’un refus partiel ou total d’autorisation d’exploiter la demande suivante
pour le département du Rhône :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
demandée (ha)

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s)
des biens
accordés

Date de la
décision

préfectorale

GAEC DU PETIT 
SOLY

AIGUEPERSE 0,65 0 17/06/2022

Cette décision de refus peut être consultée au service d’économie agricole de la direction départementale des
territoires.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter
de la mise à disposition de ladite décision à la direction départementale des territoires qui interviendra le
lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur
le site www  .telerecours.fr  .

Article 4 : 

La secrétaire générale pour les affaires régionales et le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de
la forêt, le directeur départemental des territoires du Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt 
et par délégation,

L’adjoint à la cheffe du service régional 
d’économie agricole

Jean-Yves COUDERC
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Lyon, le 30 juin 2022 

ARRÊTÉ n° 2022-183 

 

Le préfet de la région Auvergne 

Rhône- Alpes, préfet du Rhône 

Officier de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du 

Mérite 

Vu le code de l’environnement, notamment son article L.123-1 ; 

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L.621-31 et R.621-92 à R.621-95 ; 

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R.132-2 ; 

Vu le projet de périmètre délimité des abords de l’Église Saint-Etienne inscrite au titre des Monuments 

Historiques par arrêté du 09/04/2008 ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Frans prescrivant la modification du plan local d’urbanisme 

en date du 15/04/2016 ; 

Vu l’enquête publique prescrite par la commune de Frans du 14/06/2021 au 02/07/2021, le rapport et 

les conclusions du commissaire enquêteur du 23/07/2021 ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Frans du 22/07/2021 donnant un accord à la création du 

périmètre délimité des abords autour de l’Église Saint-Etienne ; 

Vu l’accord de l’Architecte des Bâtiments de France du 06/08/2021 sur le projet de périmètre délimité 

des abords autour de l’Église Saint-Etienne ;  

1 
Considérant que la création d’un périmètre délimité des abords (PDA) permet de désigner un 

ensemble cohérent patrimonial et urbain autour du monument historique de la commune, sur lequel 

s’exercera l’accord de l’architecte des bâtiments de France, 



Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

ARRÊTE 

Article 1er : Le Périmètre Délimité des Abords de l’Église Saint-Etienne inscrite au titre des 

Monuments Historiques par arrêté du 09/04/2008 située sur la commune de Frans est créé selon le plan 

joint en annexe. Le tracé plein y figurant devient le nouveau périmètre des abords de ce Monument 

Historique. 

Article 2 : La secrétaire générale pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes, le directeur 

régional des affaires culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes, la cheffe de l’unité départementale de 

l’architecture et du patrimoine de l’Ain sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon 

dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 

partir du site www.telerecours.fr. 

Pascal MAILHOS 
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Lyon, le 03 juillet 2022 

ARRÊTÉ n° 2022-188 
 

 

 

 

 

 

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Préfet du Rhône 

Officier de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le code de l’environnement, notamment son article L.123-1 ; 

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L.621-31 et R.621-92 à R.621-95 ; 

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R.132-2 ; 

Vu le projet de périmètre délimité des abords de la Maison Haute dite Tour d’Ornex inscrite au titre des 

Monuments Historiques par arrêté du 17 mars 2014 ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Prévessin-Moëns du 10 mars 2021 approuvant le projet de 

périmètre délimité des abords de la Maison Haute dite Tour d’Ornex (périmètre actuellement débordant); 

Vu la délibération du conseil municipal d’Ornex du 26 avril 2021 approuvant le projet de périmètre 

délimité des abords de la Maison Haute dite Tour d’Ornex ; 

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté d’agglomération du Pays de Gex du 08 

juillet 2021 approuvant le projet de périmètre délimité des abords de la Maison Haute dite Tour d’Ornex ; 

Vu l’enquête publique prescrite par le Préfet de l’Ain du 06 septembre 2021 au 21 septembre 2021, le 

rapport et les conclusions du commissaire enquêteur du 19 octobre 2021 ; 

Vu la consultation de M. et Mme Grenier, propriétaires du monument historique La Maison Haute dite 

la Tour d’Ornex, par courrier en date du 2 septembre 2021 ; 

Vu la délibération du conseil municipal d’Ornex du 15 novembre 2021 donnant un accord à la création 

du périmètre délimité des abords autour de la Maison Haute dite Tour d’Ornex ; 

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté d’agglomération du Pays de Gex du 15 

décembre 2021 approuvant le projet de périmètre délimité des abords de la Maison Haute dite Tour 

d’Ornex ; 



 

 

Vu l’accord de l’Architecte des Bâtiments de France du 21 janvier 2022 sur le projet de périmètre 

délimité des abords autour de la Tour d’Ornex ; 

 

 

Considérant que la création d’un périmètre délimité des abords (PDA) permet de désigner un ensemble 

cohérent autour du monument historique, que le périmètre proposé est constitué de zones d’intérêt 

patrimonial ou paysager : abords immédiats et tissus urbains anciens formant l’écrin du monument, ainsi 

que bâtiments et terrains d’accompagnement ; 

 

 

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1er : Le Périmètre Délimité des Abords de la Maison Haute dite Tour d’Ornex inscrite au titre des 

Monuments Historiques par arrêté du 17 mars 2014, située sur la commune d’Ornex, est créé selon le 

plan joint en annexe. Le tracé plein y figurant devient le nouveau périmètre des abords de ce Monument 

Historique ; 

 

Article 2 : La secrétaire générale pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes, le directeur 

régional des affaires culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes, la cheffe de l’unité départementale de 

l’architecture et du patrimoine de l’Ain sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État dans la région Auvergne-

Rhone-Alpes ; 

 

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon 

dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 

partir du site www.telerecours.fr. 

 

 

 

 

 

 

Pascal MAILHOS 
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Avenant à la Convention de délégation de gestion
relative à l'expérimentation d'un centre de gestion financière

Direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône

Le présent avenant est conclu en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans
les services de l’Etat  ;

-  du  décret  n°  2018-803  du  24  septembre  2018  modifiant  le  décret  n°  2012-1246  du
7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et autorisant diverses
expérimentations (article 37) ;

-  de l'arrêté du  21 décembre 2020 portant  création,  à titre  expérimental,  d'un centre de
gestion  financière  placé  sous  l'autorité  du  directeur  régional  des  finances  publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône.

-  de  la  convention  de  délégation  de  gestion  relative  à  l’expérimentation  d’un  centre  de
gestion financière Direction régionale des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du
département du Rhône N°DRFIP69-CGF-DDETS69-2021-05-17-053

Entre  la  direction  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  (DDETS)  du
Rhône, représentée par Mme Christel BONNET, désigné sous le terme de "délégant", d'une
part,

Et

La Direction régionale des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département
du Rhône, représentée par le directeur du pôle gestion publique, désigné sous le terme de
"délégataire", d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de l’avenant 

L’article 1 de la convention de délégation de gestion relative à l’expérimentation d’un centre
de gestion financière Direction régionale des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et
du département du Rhône N°DRFIP69-CGF-DDETS69-2021-05-17-053 est modifié comme
suit :

N° de programme Libellé

135 Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat

147 Politique de la ville

157 Handicap et dépendance

177 Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes
vulnérables

183 Protection maladie

303 Immigration et asile

304 Inclusion sociale et protection des personnes

1



Le  délégant  assure  le  pilotage  des  autorisations  d'engagement  (AE)  et  des  crédits  de
paiement (CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il  a confié la
réalisation au délégataire.

Article 2 : Entrée en vigueur

Le présent document prend effet au 1er mai 2022.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Lyon

Le 19 mai 2022

Le délégant
Direction départementale de l’emploi, du

travail et des solidarités du Rhône

La directrice départementale

Christel BONNET

Le délégataire

Direction régionale des finances
publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes

et du département du Rhône

Christophe BARRAT

Visa du préfet du département Du Rhône 

Vanina NICOLI

Visa du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes

Françoise NOARS
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